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RéFoRmE tERRitoRiaLE
Suite à la réforme territoriale lancée par le gouvernement, notez qu’à partir du 1er janvier 2016, les ligues devront se regrouper en fonction des 
territoires administratifs définis. Pour cela, les présidents de ligue recevront un courrier courant juillet indiquant la procédure à suivre.

PaRticiPEz à La REFoNtE du sitE FédéRaL
L’analyse des réponses au questionnaire sur le futur site Internet de la FFCO, prévu en 2017, a permis de définir 5 grands thèmes de demandes :

1. Page d’accueil et navigation dans les rubriques
2. Communication-Média-Promotion
3. Courses et agenda
4. Classement national
5. Gestion des licences

Le cahier des charges doit être défini dans un délai très court par un prestataire extérieur à partir des besoins exprimés par la fédération. Dans 
ce cadre, en tenant compte des résultats du questionnaire, trois groupes de travail sont prévus pour rédiger d’ici mi-septembre cette expression 
de besoin. Le premier groupe traitera les thèmes 1 et 2, le deuxième les thèmes 3 et 4 et le troisième le thème 5. Nous vous sollicitons pour 
rechercher et proposer des volontaires désireux de participer à l’un de ces groupes de travail. Il est souhaitable qu’une représentativité de 
toutes les spécificités de notre fédération soit mise en avant.

Merci aux volontaires de se faire connaitre auprès de la fédération avant le 23 juillet 2015. Pour cela, envoyer un e-mail à daniel.poedras@
ffcorientation.fr ET communication@ffcorientation.fr, en précisant le groupe de travail que vous souhaiteriez intégrer. La constitution des 
groupes sera définie et communiquée début août.

À ce moment et à partir des consignes et documents de travail qui seront fournis aux membres, une rédaction des besoins liés aux thèmes 
attribués à chaque groupe de travail sera à transmettre avant le 21 septembre. La synthèse sera établie par le groupe de pilotage du futur 
site Internet pour la fin du mois de septembre. Conscients du travail à mener et des délais contraints pour respecter l’échéance de 2017, 
nous comptons sur une forte collaboration de votre part. 

dE NouvEaux suPPoRts daNs La BoutiquE

Le catalogue de la boutique fédérale a été mis à jour et vous propose de nouveaux supports, notamment un 
dossier pédégogique comprenant les fiches O’abc ainsi qu’une plaquette promotionnelle sur la pratique scolaire 
de la course d’orientation. Notez également que les frais de port sont désormais inclus aux prix de vente.

Le catalogue actualisé est disponible via la boutique de la fédération, n’hésitez pas à le consulter.

catalogue
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dEs outiLs PouR PRomouvoiR La couRsE d’oRiENtatioN

Un nouvel outil est désormais disponible pour promouvoir la course d’orientation et l’activité 
de votre club. La FFCO a édité une publicité presse que nous vous invitons à faire diffuser dans 
votre magazine municipal et presse locale.

Deux versions du document sont disponibles :
• une version générique « prête à l’emploi » ;
• une version éditable, que vous pouvez compléter/modifier avec vos informations/photos.

En vu de la préparation des forums des associations de la rentrée de septembre, nous vous 
rappelons que plusieurs autres supports sont à votre disposition pour promouvoir la course 
d’orientation :
• dépliant « Découvrir la course d’orientation »
• dépliant « Découvrir les écoles de course d’orientation »
• affiche promotionnelle « Course d’orientation »
• affiches pédagogiques (utiliser une carte et une boussole)
• vidéos promotionnelles (présentation de la CO, la course d’orientation et les jeunes)

Tous ces supports sont disponibles via la boutique de la fédération, n’hésitez pas à les 
commander.

LA COURSE D’ORIENTATION,
UN SPORT À DÉCOUVRIR

Tout droit venue des pays scandinaves, la course d’orientation est 
un sport de pleine nature qui séduit chaque année de nombreux 
adeptes de l’activité outdoor. Avec plus de 200 clubs et 20 000 
km² d’espaces de pratique cartographiés en France, la course 
d’orientation connaît un succès croissant dans l’hexagone.

La course d’orientation est une course individuelle et/ou en 
équipe sur un parcours balisé, où les pratiquants utilisent une 
carte et une boussole pour trouver leur itinéraire en ralliant les 
points de contrôle préétabli. Si le format pédestre est le plus 
répandu, la course d’orientation se pratique aussi à vélo, à ski et 
en raid uni ou multisport.

La course d’orientation possède trois caractéristiques uniques qui 
en font un sport extraordinaire !

SORTIR DES SENTIERS BATTUS
La course d’orientation se pratique essentiellement en forêt ce 
qui permet d’appréhender la nature d’une manière toute parti-
culière. Sportifs avides de liberté ou randonneurs amoureux des 
grands espaces, la course d’orientation offre une découverte de la 
faune, de la flore, et des vestiges ruraux souvent unique.

UNE HISTOIRE DE FAMILLE
La course d’orientation est le sport idéal pour une pratique fami-
liale. Il nécessite très peu de matériel, une boussole et de bonnes 
chaussures. Sur le même évènement, il y a toujours plusieurs 
circuits proposés, adaptés à l’âge et au niveau de pratique de cha-
cun. Il est donc possible pour enfants, parents et grands-parents 
de pratiquer la course d’orientation lors du même déplacement, 
sur le même terrain.

LES MUSCLES ET LES MÉNINGES
La course d’orientation est l’un des rares sports qui allie perfor-
mances physiques et réflexion : faire le meilleur choix d’itinéraire 
en allant le plus vite possible n’est pas si simple, et la marge de 
progression dans ce sport est énorme. Un point d’autant plus 
valorisant pour les personnes ne courant pas particulièrement 
vite, mais sachant s’orienter.

Envie d’essayer ? Rien de plus simple.
Le calendrier des organisations près de chez vous est disponible 
sur le site Internet de la fédération française de course d’orienta-
tion : www.ffcorientation.fr Vous y trouverez également la liste 
des clubs d’orientation de votre région.
Pour plus d’information sur la course d’orientation, contactez-nous !
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uN BuLLEtiN PouR améLioRER votRE ExPERtisE

La FFCO a lancé ce mois-ci le premier Bulletin de liaison des experts (BLE). Destiné à l’ensemble des 
experts exerçant sur les diverses épreuves et disciplines de course d’orientation de la fédération, le BLE 
sera édité chaque trimestre afin de donner aux experts toutes les informations nécessaires à l’exercice 
de leur(s) fonction(s), en apportant notamment des précisions règlementaires.

Le premier Bulletin de liaison des experts est consacré à la règlementation et à l’organisation des sprints 
pédestres. Vous pouvez le consulter sur le site fédéral : www.ffcorientation.fr/ffco/publications/ble

#1#1

bulletin de liaison des experts

juin 2015

Fédération française de course d’orientation www.ffcorientation.fr

« Ce bulletin de liaison est destinée à l’ensemble des experts exerçant sur les diverses épreuves et disciplines 
de course d’orientation.

Nous avons souhaité apporter un lien supplémentaire entre les commissions et les experts. Ce lien, que nous 
espérons interactif, doit permettre à la fois d’apporter des informations sur les nouveautés, des précisions 
réglementaires, mais aussi des retours d’expérience et des conseils venant de votre part. »

Les commissions arbitrage, formation et la Direction technique nationale

Cette première lettre aborde plus particulièrement le format sprint. Au regard des organisations de sprint 
de ces dernières années, des progrès sont encore à réaliser, notamment au niveau des règles sur les zones 
de course et sur la quarantaine.

1 - AU NIVEAU DE L’ANNONCE DE COURSE CONCERNANT LA ZONE INTERDITE

Pour éviter toutes suspicions, il faut adopter une solution claire pour l’ensemble des coureurs.  Il est donc 
nécessaire que l’annonce de course donne des informations nettes et précises, éléments qui doivent par ail-
leurs être repris sur les documents d’information destinés aux coureurs (ne pas avoir peur d’enfoncer le clou).

Dans tous les cas, la zone de course est interdite. Il est donc totalement défendu d’y pénétrer (tourisme, 
traversée par les routes, hébergement...). Pour les « entraîneurs, accompagnateurs » des coureurs, la zone 
interdite s’applique de la même manière. Même s’il paraît difficile de contrôler cet aspect, nous devons 
faire confiance aux licenciés. 
Par contre, la traversée de la ville peut être autorisée, par nécessité, par une route principale parce qu’il 
n’y a pas d’autre choix possible. Cela doit être précisé dès la publication de la zone interdite. Là aussi, nous 
faisons confiance aux licenciés. 
Toutefois, à titre exceptionnel, la ville peut être autorisée pour des problèmes d’hébergement mais « les ac-
tivités d’orientation y sont interdites » comme se balader avec une carte, un plan, courir et tester des choix... 

2 - RAPPEL AU NIVEAU DE LA CONNAISSANCE DU RÈGLEMENT

2.1 - Zones gelées strictement « interdites »
Les coordonnées et les limites des terrains « gelés » sont publiées sur le site officiel de la fédération : 
www.ffcorientation.fr/courses/zones-interdites. Dès lors, l’accès y est strictement interdit. Cependant, des 
conditions particulières d’accès aux zones peuvent être définies par les organisateurs en cas de contraintes 
(routes traversant la zone, hébergements), notamment en sprint. Par contre, si une carte ancienne existe, 
elle doit être mise en ligne également. 

informations délégués et arbitres
rappel concernant la règlementation et l’organisation des sprints pédestres
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caLENdRiER dEs FoRmatioNs

FoRmatioN datEs LiEu datE LimitE
d’iNscRiPtioN

Entraîneur (session 1) 26-27 sept. 2015 Le Bessat 01 août 2015

CO à VTT  - CO à ski 10-11 oct. 2015 CNSD  - Fontainebleau 14 sept. 2015

Séminaire contrôleur circuit national 07 nov. 2015 CREPS Ile-de-France  - Chatenay Malabry 05 oct. 2015

Entraîneur (session 2) 07-08 nov. 2015 CREPS Auvergne  - Vichy 01 août 2015

Traceur national 23-24 janv. 2016 CNSD  - Fontainebleau 20 déc. 2015

RaPPEL coRPs aRBitRaL
Le corps arbitral est composé de deux fonctions : 
• le délégué fédéral, responsable de la partie logistique, généralement en amont de la manifestation ;
• l’arbitre, responsable de la partie réglementaire durant la manifestation.

La formation de Délégué Arbitre Régional (DAR) est commune aux deux fonctions, fonctions qui, sur une manifestation régionale, sont cumulées 
par le même expert. Dès lors, au moment de la certification en situation réelle, les stagiaires doivent être évalués sur les deux fonctions. 
L’évaluation de la fonction de délégué est souvent omise et seule la partie arbitrage ne peut suffire à la validation des compétences exigées.  

Rappelons que les formateurs disposent pour cette évaluation de deux fiches différentes correspondant aux deux fonctions. Merci d’améliorer 
cet aspect à la fois pour les stagiaires et la qualité de nos formations.
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